
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Paris-danse : journal
hebdomadaire, artistique,

littéraire, sportif

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Paris-danse : journal hebdomadaire, artistique, littéraire, sportif.
1920-12-10.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978
:
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation
commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de service ou toute autre réutilisation
des contenus générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception des ouvrages académiques ou
scientifiques), une exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un support à vocation
promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être
réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par
la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès
de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue
dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue
par la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


L’Estampage aux Halles,Notre nouveau Roman,La Réouverture de Bullier.
l r« Année. - N° 25 Le Numéro : 40 centimes Vendredi 10 Décembre 1920DANSE

JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE VENDREDI

rtistique - Littéraire - Sportif - Financier

ABONNEMENTS
France et Colonies, un an. .

anger, un anEtr

pjff [§](§][£]

Directeur : Marcel PAUL-DEMENY

RÉDACTION & ADMINISTRATION :

|j 144, t^ue JVlontmartre - PARIS (II e) ^

01 0]
. ,

a , ^
Les manuscrits ne sont pas rendus

S TÉLÉPHONE : GUTEMBERG 01-69, 01-71, 02-80

irtlltj[§]|fr!:5?[fprfp

24 fr.

28 fr.

FUBLICITE :

S’ADRESSER AU BUREAU DU JOURis'AL

Un professeur quelconque réunit quelques per

sonnes pour former un Comité, se nomme Pré

sident, établit des statuts qu’il dépose à la Pré

fecture et il est eu règle avec la loi.
11 a donc fondé une Académie dont il s'est

nommé président, naturellement.
Il se procure, au moyen d’annuaires, toutes' les

adresses possibles de professeurs de province et
de l’étranger et leur envoie une circulaire détail
lant les avantages de son Académie :

i° Distribution de diplômes moyennant le pim
souvent un prix de...

2° Envoi de musique donnée à bas prix par le.

éditeurs (musique mauvaise le plus souvent).
3° Envoi de différentes théories de danses, sou

vent inconnues, que le professeur provincial ou
étranger croit à la mode à Paris, sur la foi du Pré
sident de son Académie !

4° Leçons à ces' professeurs lorsqu’ils passent
à Paris, etc., etc...

Avantages de l’adhérent
Il a un diplôme et c’est tout, mais les profes

seurs provinciaux ou étrangers adorent ces diplô

mes qui les font passer pour des hommes épa

tants.
La musique qu’il reçoit ne vaut rien

:
la bonne

musique ne se donne pas'.
Les théories de danses sont de deux sortes :

i° Danses à la mode ; pour celles-ci, le rédacteur

n’est pas toujours au courant lui-même, car k

« Président » d’une Académie ne s’abaisse pai
à aller prendre des leçons chez celui qui, lui, est

au courant.
S’il est au courant, il n’a pas toujours les capa

cités voulues pour décrire TRÈS clairement une
danse ou, s’il le peut, il la décrit succinctement

par économie de frais d’impression et de papier.
2° Danses quelconques créées par le Président

lui-même
: 999 fois sur 1.000, elles sont incon

nues du public et ne sont d’aucun intérêt poul
ies adhérents de VAcadémie.

Exemple : Au Congrès organisé par l’Académie
la présidente (qui a eu ce titre par héri

tage à la mort de son mari) a présenté la « Caprice
Valse » et la « Tchega ».

Toute la presse, qui avait reçu un communi
qué, a parlé de ccs danses avec un enthousiasme
unanime.

Résultat
:

dans aucun bal et dans aucun dan
cing, ccs danses ne sont jouées ni dansées et le
public les a laissé tomber en moins de 24 heures.

Avantages du Président de l’Académie.
Les cotisations et la vente des diplômes cou

vrent à peu près les frais, mais les professeurs
adhérents, en passant à Paris plusieurs fois par
an, viennent prendre des leçons chez le Président
(d’où une clientèle supplémentaire).

Le titre de Président, en outre, lui donne une
Certaine publicité.

On voit que tout cela 11e signifie pas grand’
chose.

Un autre inconvénient de ces Académies, qui

ne Soutiennent en somme que des intérêts privés,
est d’admettre dans leur sein n’importe qui se

parc, le plus souvent, comme le geai fit avec les

plumes du paon, plus ou moins indûment du
titre, de « Professeur de Danse ».

Et bien souvent un vague ouvreur de portière,

un ancien groom, un chasseur comme j’en con
nais, que le hasard fit monter du trottoir jusqu’au
parquet ciré de la salle de bal, se prétend « Pro-
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M. jean BORUÎN
l'admirable artiste des ffiallcts Suédois,

actuellement en Angleterre,
dont nous avons donné une interview dans notre

dernier numéro.
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fùssçur de Danse », sitôt que des rencontres
amoureuses autant que lucratives lui ont permis
d’acheter un smoking et de pouvoir payer à peu
près régulièrement sa blanchisseuse.

Les vrais maîtres à danser se sont donc émus
:

ils ont constitué une Union des Professeurs de
Danse de France, qui est affiliée à la Confé
dération des Travailleurs Intellectuels.

Pour faire partie de ladite Union, il faut être
établi et professer chez soi depuis au moins 2 ans.

Aucun autre professeur n’est admis.

C’est la seule société qui ait vraiment aidé à

l’enseignement de la danse, bien qu’elle ne soit

pas une «
Académie ».

Nos lecteurs comprendront que, devant de telles
références (que nous avons eu à cœur de vérifier)
nous nous soyons étendus un peu sur cette asso
ciation d’une si haute dignité professionnelle, tout
en conservant soigneusement l’impartialité qui
est notre règle de conduite absolue ; on comprend
(pie la rigueur des clauses d’admission

: exercer
depuis deux ans, chez soi, ait causé quelques
grincements de dents et occasionné des manifes
tations de jalousie de la part de ceux qui 11e rem
plissaient pas ces conditions

: on peut avoir du
succès et avoir même à soi (ou presque !) des
Valais, sans, pour cela, être considéré par. ceux
pii ont réalisé cette Association comme présen-
ant des garanties suffisantes, de moralité en par

ticulier.
Evidemment, des professeurs très corrects et

pii n’ont pas encore leur salle à eux, ou qui veu
lent garder à tout prix leur indépendance, 11e

sont pas affiliés à VUnion; je ne leur en fais pas
grief, et ne voudrais surtout pas qu’ils se consi
dérassent comme visés par mon allusion à cer
tains professeurs de dancings.

Mais, devant la haute compétence de scs mem
bres, je ne puis que regretter qu’elle ne soit pas
le porte-parole unique de toute la corporation ;

clic répond sans aucun doute à l’appel (pic j’avais
adressé dans mon numéro du 26 novembre

:

« A -QUAND UNE ASSOCIATION AUTONOME ET IN
DÉPENDANTE OU LA DISCUSSION SERA LIBRE,
SANS QUE PERSONNE NE VEUILLE IMPOSER SA
MÉTHODE, OU TIRER UN BÉNÉFICE QUELCONQUE
DE L’ADHÉSION A SES STATUTS? »

Et je déplore que quelques-uns de ses membres
aient mal interprété 111a pensée au point de voir
un blâme pour leur œuvre dans ces quelques
lignes.

Il est profondément regrettable de voir, en
opposition avec des efforts' si désintéressés, de
quelle façon cavalière certains intermédiaires trai
tent des professeurs de danse.

C’est ainsi qu’il paraît que le secréta! 2 de
AI. Cornuché, qui est chargé de recruter poer ses
divers établissements, Maxim’s, Deauville, Casi
no de Cannes, des professeurs de danse, engage
actuellement au pair pour Cannes!

Il paraît même que ce n’est pas sur l’ordre de
M. Cornuché qu’il agit ainsi ; on aurait prévu
pour lesdits professeurs des appointements régu
liers, mais ce personnage leur conseille de « se
débrouiller », avec les leçons, les pourboires ou
autre chose, et le chiffre d’affaires qu’il aurait
ainsi réalisé, en modifiant légèrement la direc
tion et la destination des fonds, serait considé
rable !

C*est dans des cas semblables qu’une Associa
tion porte-parole de toute la corporation pourrait
utilement intervenir.

^.-P. Demeny.
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I d’un journal de théâtre, il 11c s’agit ni de cha
meaux sahariens, ni de roi sauvage, ni d’amazone
Yankee...

Le Simoun est une étude, pittoresque jusqu’à
la cruauté, de la vie coloniale et de la déprévatiou
incestueuse où elle peut entrmner un administra-'
t'.v.r européen.

Ou nous promet des décors sensation:’. A et des
lumières inédites...

Une poule de luxe
Alfred Savoir, dans l’ivresse de sa « Poule de

Luxe », reçue au Thééilre Michel, avait promis ic
rôle principal à Jane Marnac et à Marg. Cartier,
simultanément.

Ht toutes deux ont des lettres de l’auteur qui
constituent des engagements ;

la Trinité se passe.
O11 va répéter rue des Matkurins. Ht jusqu’à
preuve du contraire, c’est Marnac l’élue, sinon
cela coûterait six mille francs de dédit, à Savoir
ou à T ré b or.

Car Marguerite Carlier est défendue par le jeune
et ardent Me Max Bichon.

Les générales du dimanche
Voici la réponse inédite de Tristan Bernard à

l’enquête (pie fit un de nos confrères
:

« Les générales le dimanche, je n’eu suis pas
partisan généralement — mais exceptionnelle
ment.

A propos de la même enquête, on s’est demande
le pourquoi de cette controverse, un peu violente,
entre, lùlmond Sce, notre éminent confrère, et
André Brûlé.

Renseignements pris, André Brûlé, Volterra et
Cie redoutent beaucoup la sincérité légendaire du
critique, auteur bien connu de ce délicieux Indis
cret, que représente trop rarement la Comédie
Française.

Les chaussons impayables
Quelques chiffres viennent d’être publiés sur le

budget de l’Opéra. Ce budget a tout simplement
triplé. De trois millions, chiffre de 1912, il est
monté, à l’heure actuelle, à neuf millions. Mais
cette proportion est largement dépassée en ce qui
concerne certaines dépenses. C’est ainsi que les
chaussons des charmantes danseuses, qui reve
naient à 10.000 francs par an,, en coûtent aujour
d’hui 80.000, soit 700 °l. d’augmentation. Il est
évident qu’avec des chaussons à ce prix-là, l’Opé
ra ne peut marcher

: sur un tel pied, toute exploi
tation est rendue impossible.

La morale de tout cela c’est que l’Opéra ne
saurait plus vivre si les Chambres n’augmentent
pas sa subvention. Il faut espérer qu’elles feront
le geste de générosité et de justice que l’on attend
d’elles. Hiles ne voudront certainement pas que
M. Rouché sorte de l’Opéra — au point de vue
directorial, bien entendu — les pieds devant.

A l’Alhambra
Au point de vue Danse, je détache du program

me les 4 Ismay GiAs, excellentes danseuses An
glaises, numéro fort bien réglé.

Il y a une foule de belles attractions, comme il
est d’usage dans ce Théâtre, et the C.real Carmo,
illusionniste à la mise en scène somptueuse, qui,
pour le plus/grand étonnement du public, fait
disparaître un lion et fait apparaître un éléphant !

Les spectateurs, cette fois, ne prétendront pas
l’avoir vu sortir de sa manche.

Au Kursaal
Hxcellent programme dans le coquet établis

sement de YAvenue de Clichy. Citons au hasard
:

Natal, comique très drôle ; Bowden et les Poli-
flores, deux très bons numéros

; Mortel et Léonce
Paco, très applaudis, deux artistes connus et aimés
’u pub!)?; Lord-Ain, qui déconcerte réellement

par un numéro de chant original, et la Manolila,
qui est maintenant réellement une étoile

:
diction

juste, très gracieuse et en même temps excellente
danseuse, ce qui ne gâte rien.

Tous ne pouvons qu’encourager nos lecteurs à
aller voir ce spectacles de bon goût.

Le Spectateur Impartial.
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